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Mesdames, Messieurs,

Professeur Eide vient d’exposer le contenu du droit à l’alimentation et les obligations des Etats aux différents niveaux. Maintenant l’on passe à la question de préciser ce qu’il faut faire au niveau du gouvernement national pour mettre en œuvre le droit à une nourriture suffisante et saine.

Dans cet exposé nous voulons illustrer le fond juridique des moyens administratifs, politiques et législatifs. Les principes les plus importants des approches fondées sur les droits humains seront rappelés, avant de passer systématiquement a chacun des moyens. Les idées sur une loi cadre seront abordées, y inclus les questions des avantages, les buts et le contenu d’une telle loi. A la conclusion, nous espérons que l’audience aura épousée ces idées et s’emploiera à les  mettre en œuvre au Mali.
Le fond juridique des moyens que doivent adopter les États parties au Pacte internationale relatif aux droits économiques, sociaux et culturels se trouve dans l’article 2 du Pacte. L’État Partie du Pacte s’engage à agir, en utilisant le maximum des ressources disponibles, pour assurer progressivement le droit à l’alimentation. Il faut utiliser tous les moyens appropriés, en particulier par l’adoption des mesures législatives. Donc, outre les mesures législatives, il y a les mesures politiques et celles plutôt administratives, organisationnelles et financières.
Tenant compte de l’indivisibilité et de l’importance égale de tous les droits humains, des nouvelles approches sont apparues, qu’on appelle les approches fondées sur les droits humains. Cela vise à la bonne gouvernance dans toutes les sphères étatiques, et proclame les principes de la comptabilité (Accountability en anglais), de la transparence, de la participation et de la  non-discrimination. Il est souligné qu’il faut respecter l’état du droit et veiller à l’indépendance du judiciaire. Ces principes sont fondamentaux dans la mise en œuvre du droit à l’alimentation.
Afin de mettre en œuvre le droit à l’alimentation, les moyens administratifs de l’état sont au niveau des institutions et du financement. D’abord, il faut les institutions avec des ressources humaines, financières et organisationnelles qui jouent des rôles bien définis. La coordination de tous ces acteurs, avec des mandats séparés mais liés, est d’une importance très élevée, ainsi que la comptabilité. Le système alimentaire est tellement compliqué que la comptabilité ne se devine pas automatiquement, au point qu’il est difficile de déterminer la raison pour laquelle un individu est mal nourri. La sécurité alimentaire relevant de plusieurs ministres, il n’est pas toujours aisé de savoir lequel des ministres n’a pas fait son travail. Mais au moins si les mandats des institutions et des ministres sont assez spécifiques, il est possible de constater si la conduite a été juste. En plus, il y a les institutions décentralisées,  les régions, les communautés. Il faut assurer la responsabilité de tous ses acteurs, aussi bien envers leur instances supérieurs, jusqu’aux Ministres, qu’envers le peuple, les gens qui ont le droit et la société civile. Pour tout cela il faut un suivi du bon fonctionnement du système.
Il est opportun d’élaborer le suivi administratif interne. Non seulement faut-il suivre les obligations du résultat, c’est-à-dire la situation nutritionnelle des populations à des moments différents, la disponibilité et l’accès aux aliments. Il faut aussi veiller à ce que les obligations de conduite soient respectées.  Le processus a autant d’importance que le résultat. Donc, il convient de veiller à ce que les  politiques soient mises en œuvre et qu’il n’y ait pas de violations, par exemple par l’exclusion de quelque groupe ou la discrimination. Enfin il faut analyser les liens entre les politiques et les résultats, afin de savoir si les politiques sont elles-mêmes pertinentes.
Les moyens politiques sont évidemment surtout celles visant à la sécurité alimentaire. Ces politiques, selon le Comité aux droits économiques, sociaux et culturels, doivent contenir des stratégies pour atteindre des buts précis dans les délais précis. En outre il faut comprendre que le droit à l’alimentation et la bonne nutrition des gens exige d’aller au delà de la disponibilité des aliments. Donc il faut regarder les multiples dimensions de la problématique et s’assurer que les autres politiques, comme les politiques de développement rural et les stratégies de lutte contre la pauvreté intègrent toutes les dimensions de la sécurité alimentaire. Il faut aussi prendre des mesures en parallèle dans d’autres secteurs, surtout ceux de l’éducation et de la santé, de la gestion de l’eau potable et de l’hygiène publique. 
Nous arrivons maintenant à ce que nous intéresse le plus : les mesures législatives. Celles-ci, évidemment, peuvent aussi inclure des mesures administratives et politiques. La première étape législative est d’assurer que l’état du droit est fonctionnel. Puis, il faut prendre en considération que le système alimentaire est complexe et dépend des multiples secteurs, où il faut des lois et des règlements.  
Les lois sectorielles peuvent être très nombreuses, mais les plus importantes sont normalement les suivantes : 
· Législation foncière, et d’autres lois sur la gestion des ressources naturelles.

· Les lois sur les contrats et pour la protection des consommateurs. 
· Le contrôle d’hygiène des aliments, surtout aux situations d’urbanisation et d’augmentation des échanges sur le marché. 
Puis il faut réglementer les marchés des produits alimentaires et des ressources agricoles. Nous n’avons même pas commencé à parler de la sécurité sociale, des pensions etc. qui, s’il en existe, nécessitent une législation. 
Evidemment, il y a un risque de confusion, de répétition, des oublis, de l’argent dépensé sans atteindre le niveau d’efficacité et d’effectivité désiré. Quelle solution pour mettre en ordre tout ce qu’il faut faire ? Nous proposons une loi cadre. Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels recommande aux États parties d’envisager l’adoption d’une loi cadre, une recommandation fortement soutenue par la FAO. Dans l’expose que suit, nous détaillons la position de la FAO. Autrement dit, pourquoi est-ce que une loi cadre peut être utile ? Qu’est-ce qu’une loi cadre pourrait résoudre ? Quel contenu pourrait avoir cette loi cadre ?    
Une loi cadre peut avoir beaucoup d’avantages. Le seul fait d’avoir une loi rend les politiques plus transparentes et la comptabilité plus facile. Une loi peut donner des définitions pour éliminer des doutes sur l’interprétation des concepts importants. Au même temps elle établirait des principes généraux à suivre par tous, les obligations principales et les actions qui pourraient constituer une violation du droit à l’alimentation.  En troisième lieu, une loi cadre peut assigner les responsabilités et assurer la coordination entre tous les ministres et toutes les institutions pertinentes, au niveau central ainsi qu’aux niveaux régionaux et locaux. 
Il y en a encore d’avantages. Une loi cadre pourrait régler la participation de la société civile, et surtout des représentants des groupes vulnérables dans la formulation, l’exécution et le suivi des politiques et programmes. Il est aussi possible de préciser les cas où une personne ou une communauté aurait droit à une assistance directe. L’on peut établir les objectifs précis pour le suivi et les résultats souhaités et les délais pour les atteindre, y inclus un programme de revue législative. Pour renforcer la comptabilité il faut aussi des provisions sur les recours possibles, le suivi du gouvernement et des institutions indépendantes, telle qu’une commission aux droits humains. Finalement, la loi peut faire des provisions pour la priorité à accorder au droit à l’alimentation, en particulier en ce qui concerne les ressources financières qu’on y dédie.
Les buts de la loi cadre s’énoncent presque automatiquement du précédant. Les buts, précisément, sont de servir comme point commun de référence, de renforcer la comptabilité et de faciliter la coordination. Les principes seraient appliqués, le peuple aurait le pouvoir de demander leur droit et de l’exercer. 
Sur le contenu de la loi cadre, il ne m’est pas possible à ce stade de trop m’étendre ; le système législatif du Mali et l’analyse malienne de la situation actuelle doivent le guider. Toutefois, il semble évident que la loi cadre doit proclamer le droit de chacun à une nourriture saine et suffisante, et l’obligation correspondante de l’état de respecter, protéger et effectuer ce droit. Il y aura des dispositions sur les aspects institutionnels, le suivi, les recours et les possibilités d’ester en justice. 
Au lieu de se substituer aux législations sectorielles, une loi cadre pourrait ou établir des principes pour celles-ci, ou simplement se prononcer sur la revue ou l’adoption dans des délais précisés, pour assurer que ces législations sectorielles deviennent conformes au droit à l’alimentation et qu’elles aient pour but de l’assurer dans le secteur respectif. Les législations sectorielles qu’on pourrait traiter ainsi incluront la sécurité sociale, en particulier l’attention aux groupes vulnérables  et dans quel cas une personne aurait droit à un minimum d’assistance alimentaire. Les stockages et autres mesures nécessaires à la gestion des urgences sont importants au Mali. La protection des consommateurs, y inclus les législations sur l’hygiène et le contrôle alimentaire est aussi des domaines à considérer. Finalement, le marché alimentaire, y inclus les tarifs, les taxes et les subventions seraient à étudier et à suivre.
Il est opportun d’expliquer ce qu’on entend par recours. Il ne s’agit pas simplement de recours aux tribunaux, mais aussi des recours administratifs, et possiblement des plaintes à un organe indépendant des droits humains, une commission, ou un médiateur de la république. Cela établirait la comptabilité à la basse, envers le peuple, et non seulement au sommet, envers les instances de gouvernement plus élevées.
Le suivi est plus général que le recours. Il y a d’ailleurs plusieurs types de suivis. Le gouvernement lui-même doit suivre le propre fonctionnement et l’exécution de la loi. Le parlement peut demander des rapports et ainsi assurer un suivi. Les institutions indépendantes du gouvernement peuvent aussi jouer un rôle important, comme c’est le cas actuellement de la Commission aux Droits Humains en Afrique du Sud. 
En complément des organes officiels de suivi, d’autres acteurs peuvent porter une pression politique et populaire sur les actions de gouvernement. Les politiciens au parlement peuvent exercer beaucoup d’influence. En plus, il y  a les média, la société civile, les ONG et les représentants des communautés qui, sur la base d’une loi cadre,  peuvent demander que la loi soit pleinement mise en œuvre, si jamais le gouvernement s’essoufflait. 

Pour conclure, mesdames et messieurs, les mesures administratives, politiques et législatives pour mettre en œuvre le droit à l’alimentation sont nombreuses et pratiques. Les avantages d’une loi cadre sont très forts ; une voie qu’il semble opportun d’explorer dans les jours à venir. Nous suggérons au forum que des recommandations soient adoptes dans ce sens. En effet, il est d’une importance absolue que des mesures concrètes soient prises afin qu’autant que passe le temps, moins et moins de gens souffrent de la faim et de la malnutrition.

Je vous remercie pour votre attention.
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